
nouvelle pour les 
wie est le LIÈVHE

:e du poil do renard 
; dixième du prix.

sidérable de peaux 
leux heures d’avis, 
1 désignée.

ÏVLM

au CRYSTAL

EBONANZA
re de l’Univers.

cheminées de

minées !

miere que deux 

i les lampes.

W CmET
rue Sparks.

K. H. IU 0.

m ■
L’OUEST.
18
ries EXCURSIONS 
du convoi de HULL 
ne h‘ui*ô sont dis-

!. A. SCOTT, 
ntendant général
9.

n

t la population
pécialements, s ^ vepp

d’autres origi- 
;e aussi châtié 
taire influence 
is sur le déve- 
îllectuel et ma- 
méricain. Vous 
?t article dans le 
Di je ne vous en 
uement. Je veux 
)s compatriotes 
littérateurs des 
ssi sincère que

feu le Révd. M. 
e à l’encan, à 
îe dernière. Le 
s études théo- 
•, mais a été 
Georgetown D. 
lé au célèbre 
de cette ville, 

raires, il écriiiit 
nées des revues 
Boston Pilot. Il 
iliothèque d’ott- 
itoire de l’Eglise 
alement des pre- 
itholiques.Après 
lûtes sur les ou
rs, il les réunit 
itholica America- 
York en 187-2. 
donne les titres 
irochures écrits 
ît publiés dans 
Le catalogue de 
00 lots dans les- 
îrs publications 
;s et des ouvra- 
ande valeur qui 
s prix relative-

*

m

B. A. Brouillet, 
Olanchet, évô 

lent d’arriver à 
S dans l’intérêt 
unes des Etats- 
canadien n’aja- 
ure santé. Il se 
les missions du 
ds rigoureux de

'9.

«1 MB i FUMES» Iannoncez aujourd’hui au représen
tant de la Couronne que vous vous 
trouvez dans la chambre issue d’élec
tions demandées par vous-même, dans 
une minorité de six voix et vous de
mandez une nouvelle dissolution. 
Est-il dans l’intérêt public que la 
rovince soit soumise si souvent à 
es élections générales ? Est-il dans 

l’esprit de la constitution que lé 
parlement soit dissous si frèq 
ment ? Le renouvellement de la re
présentation nationale à des inter
valles si courts? est-il de nature à 

la stabilité et le bon fonc
tionnement de nos institutions politi- ^ 
ques ? Le lieutenant gouverneur 
croit devoir répondre : non. La sage 
autorité qui nous est accordée parla 
constitution, a décidé que les élec 
lions général, s de cette province au
raient lieu tous les quatre ans, et 
cette période n’est pas assez 1-rngue 
pour qu’on l’abrège sans des raisons 
de la plus haute gravité.

Le lieutenant-gouverneur sait dans 
quelle agitation générale et prolongée 
une élection générale plonge toute la 
société et quelles divisions, quelle dé
moralisation s’en suivent Mais à 
part ies considérations politiques et 
sociales, il y a les considérations 
financières, une élection générale et 
la session qu’une dissolution actuelle 
entraînerait inévitablement, coûte 
raient $100,000 et dans la position 
financière où nous sommes, pareille 
dépense doit être mûrement considé 
rée. Toutefois/s’il existait des rai 
sons suffisamment graves et sérieuses 
pour dominer toutes les autres consi 
délations, le lieutenant-gouverneur 
admet qu’on pourrait avoir recours à 
une dissolution. Mais des raisons pa
reilles existent-elles aujourd’hui ? 
Une dissolution ne peut avoir qu’un 
objet: maintenir au pouvoir un cer
tain parti. Ce n’est pas là une com 
pensation suffisante pour les sacrifi

prêt à admettre que les opinions de 
ses ministres sont de la plus haute 
importance, que, dans les luttes qu’ils 
ont soutenues, ils ont été inspirés par 
les motifs les plus purs, mais quand 
il est appelé à agir, il faut qtril se 
place à son point de vue et accom 
plisse la tâche que sa position lui im 
pose. ________________ v
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A. M
M. Joly annonce qu’il a infirmé, n 

hier soir* le lieu tenant-gouverneur d 
du vote adverse au gouvernement et 
que Son Honneur lui a promis une 
réponse pour 3 hrs. Dans cescircons- 
tances, il propose l’ajournement jus
qu’à l’aprés-midi.

Smbw de Vepree-mldl.

La chambre se réunit à 3 hrs.
Tous les ministres sont absents.
Au bout de quelques minutes, M. 

Marchand fait son entrée. Il annonce 
que le premier ministre a été mandé 
par le lieutenant-gouverneur et ex
prime l’espoir que Ta chambre voudra 
Bien suspendre ses délibérations jus 
qu’à son retour.

M. Ghapleau—Certainement.
La chambre reprend ses délibéra

tions à 3 hrs 45 m.
L’honorable M. Joly—Je suis fâché 

d’avoir fait attendre la chambre. 
Après le vote d’hier, je me suis rendu 
auprès du lieutenant-gouverneur et 
lui ai demandé la dissolution pour 
les raisons mentionnées dans une 
lettre dont
à l’heure. J’ai alors remercié Son 
Honneur de la bienveillance invaria 
ble qu’il m’a témoignée depuis son 
entrée en charge et je lui ai offert ma 
résignation qu’il a acceptée. J’ai 
ensuite demandé à Son Honneur et il 
m’a accordé la permission de commu
niquer à la chamb 
dance échangée entre nous depuis

M. Joly donne ensuite lecture de 
la correspondance suivante :

Québec, le 29 oct. 1879.
A Son Honneur le Lt.-Gouverneur,

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous 
informer que le ministère a été dé
fait par une majorité de six voix sur 
une motion que mes collègues et 
moi-même nous regardons com
me une motion de non-confiance. Ce 
vote est le résultat de l’attitude in
constitutionnelle prise par le conseil 
législatif et je ne le regarde pas com- 

exprimant l’opinion de la majori
té des électeurs de là province de 
Québec. C’est mon devoir de deman
der à Votre Honneur la dissolution 
de l’assemblée législative, en vue 
d’un appel immédiat an peuple. Je 
crois enfin que le résultat des élec
tions générales que je vous demande 
donnerait au gouvernement une ma
jorité beaucoup plus forte que celle 
qu’il a eue jusqu'à èe jour. Permet- 
tez-moi d’ajouter qu’à mon avis, les 
circonstances actuelles exigent que 
l’on donne immédiatement au peuple 
l’occasion d'exprimer son opinion 
sur la question constitutionnelle 
soulevée par l’action du conseil lé
gislatif relativement aux subsides.

J’ai l’honneur d’être, etc,
H. G. Joly.

Etoffes à Robes de tontes lest Draps, choix complet, 
nuances et qualités.

Assortiment complet de soies cellentes marchandises, 
noires.

Choix assorti de pompadours 
Satins carreautés et unis.
Winceys, de 6 à 18 centins.

Soies, Satins. Etoffes à Robes, Garnitures, 
Rubans.

Draps, Tweeds, Couvertures en laine. Tapis. 
SPÉCIALITÉS,—MODISTER1E.

CONFECTION VE ROBES,
DÉPARTEMENT de TAILLEUR.

Ottawa, 20 octobre 1879.

Velours de soie et de coton, ex-

Fils de toutes variétés.
Choix innombrable de gants de 

chevreau (kid,) de 2 à 8 boutonsAü No. 38, Rue RIDEAU.assurer
La vente s’ouvrira SAKEBI, le 1er NOVEMBRE, et toutes les ma,, 

chandises devront être vendues sans réserve par ordre du Syndic

Seme*) télégraphique. M. Joly propose l’ajournèment de 
la chambre jusqu'à demain—Adopté.

M. Joly annonce ensuite que Son 
Excellence le gouverneur-général lui 
a envoyé copie des documents sou
mis à la chambre des Communes en 
Angleterre et relatifs à la destitution 
de f honora ble M. Letellier. Il croit 
devoir déposer ces documents sur le 
bureau de la chambre et propose que 
l'on fasse imprimer, pour l’usage des 
membres, la partie qui n'a pas encore 
été imprimée. Cela formera une 
brochure de 135 pages.

L’honorable M. Church dit que la 
chambre ne peut s’occuper de la cho
se tant que les documents n’auront 
pas été soumis à la chambre.

M. Joly dit qu'il ne les a pas, les 
ayant communiqués à un journal 
qui doit les publier. 11 va se les pro
curer au plus tôt et les soumettre.

La chambre s’ajourne.

--Il y a, cette après-midi, au Do- 
Park, une course de chevaux, 

qui semble beaucoup intéresser les 
amateurs.

NOTE—La seule maison de la ville qui offre un assortiment 

complet des fameux CORSETS CROMPTON.

Chaque département est complet et les prix sont le 
plus bas possible, comme à l’ordinaire.
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Washington, 31—D’après un rap
port du chef des bureaux des statisti
ques, l’excédant des importations sur 
les exportations pour le mois de sep
tembre 1879 est de $20,620,087. L’ex
cédant des importations sur les expor
tations d’or et d'argent monnayé, 
pour le même mois, est de $27,t30.-

—M. Joseph Kavanagh est parti, 
hier soir, pour Winnipeg où il va 
Surveiller l’exécution de son contrat 
avec le gouvernement. FLANAGAN,

—M. Telmond Aumond qui revient 
de la rivière Noire, rapporte 
semaine dernière, il 
fraises dans les bois.

137que, la 
lli des Ottawa, 10 octobre 1879.—29 J.—3 s. lan.

Importations directes.
EPICERIES, VINS, LIQUEURS ET SEL DE LIVERPOOL,

—La cour de police s’est occupée 
hier et ce matin de décider si un 
chien appartenant à M. Stewart et 
qui a mordu, l’autre jour, un enfant, 
est réellement vicieux. Passant sa 
vie à constater les vices de l’huraani 
té, le magistrat de police est appelé 
aujourd’hui à discuter ceux des 
chiens. C’est bien de l’ouvrage à la 
fois. Le chien qui a mordu un enfant 
attaquera bientôt une grande per 
sonne.

—L’assemblée d<> l’orphélinatSaint- 
Joseph aura lieu dimanche probhain. 
Nous croyons de notre devoir de rap
peler aux personnes qui supportent 
cette louable institution qu’il est de 
toute importance quel 
à l'assemblée, afin de composer le 
meilleur comité possible pour l’hiver 
qui approche. Chacun comnrendgue 
le succès dépendra d’une nonneor- 
ganisation.

—Décidément, In cannibalisme 
fait insensiblement des progrès par
mi nous. Il parait que le shérif de 
Cornwall a reçu, de la seule ville 
d’Ottawa, vingt-cinq demandes de 
personnes qui désireraient remplir 
l’office de bourreau dans l’exécution 
de Clarke Brown. L’individu qui a 
pendu Whelan accompagnait sa 
demande d’un certificat attestant 
qu’il exécute les opérations de ce 
genre d’une manière tout à fait scion 
liflque (!) Ne pourrait-on p 
curer les photographies dt 
aspirants à la bourreaucratie ? Elles 
formeraient un musée que les phy
siologistes visiteraient certainement 

l’Intérêt le plus vif.

Détroit, 31—Au mariage de miss 
Heath avec un M. Thiers, tous les in
vités ont été empoisonnés pour avoir 
mangé des biscuits faits aveu de la 
farine fabriquée par le nouveau pro 
cédé breveté de Milwaukee. Personne 
n’est mort

Saint Louis, 31-y-La détresse est 
grande*dans les districts miniers de 
l’Etat.

donnerai lecture toutc
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e la corrrespon L’ECHAFAUD !
EUROPE.

La justice est satisfaite !
L’assasSin de son père, le meur

trier de sa sœur est monté sur l’écha
faud à Cornwall, ce matin, un peu 
après huit heures

C’est la loi de la société qui ne 
sam ait pardonner, elle, ce crime con
tre nature, et qui doit se protéger.

A Dieu seul appartient ici le juge
ment suprême et la miséricorde.

Depuis sa condamnation. Clarke 
Brown, n'espéraut plus rien de la pi
tié humaine, se résigna à mourir.

Il a laissé une “confession ” écrite 
que son directeur spirituel, le Révd. 
M. McNish, ne devait publier qu'après 
l’exécution : c’était là le désir du 
condamné.

Il n’est pas vrai, comme on l’a dit 
que le malheureux condamné em 
brassa la religion catholique : il est 
resté ce qu'il avail toujours été, pres
bytérien.

Les parents du père tombé sous la 
hache du fils, oui manifesté jusqu’à 
la dernière minute la plus profonde 
aversion pour le coupable.

Seules, la inère et la femme du 
parricide sont allées le. voir à la pri
son : cette entrevue, la dernière, fut 
des plus ém m van tes.

Disons que Clark Brown n’a jamais 
cessé de les défendre contre le soup 
çon : il a attesté mainte fois leur 
innocence, en jurant qu’elles ne 
savaient rien de l’épouvantable dra
me qui s’était déroulé sous le.toit do
mestique.

Hier, et durant la nuit qui devait 
précéder l’exécution, Clark Brown 
s’est préparé par la prière à accepter 
la mort aussi courageusement que 
possible.

Pas plus de 75 personnes assistè
rent au dernier acte de la tragédie 
qui eut lieu le 2 do septembre der 
nier. On n’avait admis que les por
teurs de billets d’admission.

De la prison à l'échafaud érigée « n 
arrière, Clark Brown marcha d’un 
pas ferme, escorté des révérends MM. 
McNish, Bennie et Morrow, et sans 
prononcer une parole, il fut lancé 
dans l’éternité : il n’y eut pas même 
un tressaillement de muscles.

Les r slés furent ensuite déposés 
dans un cercue.l et enterrés dans la

tie plenlere.—Ee comte Andrnssy 
—Le parlement anglais. — Nouvelle» de 
rAfjrnaniutan.—l.a detre*se en Irlande.

Paris, 31—Les résolutions du con
seil général de la Seine en faveur 
d’une amnistie plénière ont été offi
ciellement annulées.

Vingt maires ont été destitués pour 
avoir pris part à des manifestations 
factieuses.

Vienne, 31 — Maintenant que le 
comte Audrassy a pris sa retraite, 
chacun se plait à reconnaître la sa
gesse de sa politique dans l’Orient et 
le ministère y gagne autant de force.

Londres,31—John Black wood, père, 
de la maison Blackwood et Fils, êst 
mort hier.

Le parlement est prorogé jusqu’au 
19 décembre, mais “ pas pour la dé 
pêche desatFaires’’; en sorte qu’il n’y 
aura pas de session avant Noël.

On parle de changements dans le 
personnel du ministère.

Caboul, 31—L’émir a envoyé son 
abdication à sir F.D. Roberts qui l’ac
ceptera probablement. Le procès de 
ses ministres va commencer. Ils sont 
gravement soir çonnés de complicité 
dans le massacre de l’ambassade an-

Dublin, 31—La détresse continue 
dans toute l’Irlande. La corporation 
de Duplin demande au gouvernement 
d’enlreprendre des travaux publics.

ue l’on imposerait au pays, 
lieutenant gouverneur est tout es assistent

Vêtements à 1a dernière mode.
Le Grand Etablinsement de Tailleur, connu sous le nom de 

BROaDWAY, No. 133 rue Sparks, est le plus beau, le plus 
élégant ut le seul magasin tailleur de première classe tenu par 
un Canadien-Français. Il mérite à tous égards d’être encouragé 
par ceux qui ne veulent porter que des vêtements à la dernière 
mode et fabriqués avec les meilleures étoffes,

M. P. C. AUCLAIR, le propriétaire, vient d'acheter 
un Stock considérable d’étoffes les plus nouvelles, Anglaises, 
Ecossaises et Canadiennes, convenables pour l’automne et l'hiver.

Dans les circonstances actuelles, 
une des raisons 
donner à l’anp 
pie, serait ltf nécessité 
l’harmonie entre les deux chambres 
qui forment la législature. Mais 
cette harmonie est presque rétablie et 
s’il existe un autre moyen que la 
dissolution du conseil et de l’assem
blée, pour achever la réconciliation 
le lieutenant-gouverneur croit 
qu’ 1 est de son devoir de l’employer.

La question que le jj^utenant- 
gouverneur doit décider n’est pas 
celle de savoir si le gouvernement 
est la victime de ce que ses conseil
lers actuels appellent un corps déli
bérant sans responsabilité. Tant que 
ses ministres ont possédé la eonfian 
ce de la chambre populaire, il les a 
considérés comme veprésen'ant la 
la volonté du peuple et les a main
tenus dans leur position contraire
ment au désir exprimé par le conseil 
législatif. Mais aujourdmui, la majo
rité que le gouvernement avait dans 
l’assemblée législative est deve
nue une minorité. Les deux 
chambres sont d’accord sur 
l’un des points les plus im- 
importants.—le changement de gou
vernement—et l’on ne saurait préten
dre qu il faille avoir recours à des 
moyens extraordinaires pour vider 
un différend qui se termine par les 
moyens les plus honnêtes et les plus 
ordinaires. La nécessité de rétablir 
l’harmonie dans le parlement ne jus
tifierait donc pas une dissolution 
après le vote récent de l’assemblée 
législative, vote que vous considérez 
comme un vote de non confiance.

Mais vous dites que ce vote n’ex
prime pas, selon vous, l’opinion de la 
population de cette province. Cepen
dant, c’est le vote d’une chambre de 
votre choix, d’une chambre élue sous 
vos auspices, dans les circonstances 
les plus favorables, après une disso
lution demandée par vous, et vous 
demandez au peuple de renouveler 
une assemblée que vous avez fait élire 
il y a dix-liuil mois à peine. Le lieute
nant-gouverneur, tenant compte de 
toutes les circonstances particulières, 
ne peut comprendre sur qpoi repose 
la conviction que vous exprimez et 
comment vous eutendez le respect dû 
au résultat d’élections générales. 

Enfin, vous déclarez que, selon 
les évènements récents exigent

s que l’on pourrait 
ni d’un appel au pen

de rétablir

P. C. AUCLAIR,
as se pro*- 

e tous ces Ottawa, 30 juillet 1879 188 Rue Spark*.

D. CHISHOLM annonce respectueusement
aux Dames d’Ottawa et des alentours 
medi prochain
Le 4= OCTOBRE 187G,

Son stock sera assorti de toutes les marchandises 
du dernier goût.

Une visite est sollicitée.

COUR DE POLICE.
[M. O’Oara, J.I\|

Vendredi, 31 oct.
Zéphirin Saint-Amand, ivresse; 

trois semaines de prison.
Quelques personnes comparaissent 

pour avoir gardé des chiens sans 
licence ; acquittées.

Hotel nu Gouvernement, 

Québec, le 30 octobre, 1879
4 l'honorable H. G. Joly, premier mi 

nistre de la province de Québec :
Le ïieutdnant-gouvemeur a l’hon

CANADA.

de pommee—Mort d‘an 
représentant—I.e 

paissons et de bol»—Ee» affaires 
bec—Nouvelle* diverse» de Mon 
Toronto.

Ee commerce

D CHISHOLM.
Halifax, 31.—Le marché aux pom

mes est des plus animés. M. Wm. 
DeWolf en a expédié plus de 1,000 
barils pour le marché anglais.

M. Isaac Visconte, ancien représen
tant du comté de Richmond à l’as 
semblée de la Nouvelle-Ecosse de 
1868 à 1871 et à la chambre des com
munes, de 1869 à 1872, est mort hier 
à Arichat.

Hier, trois chars de poisson ont été 
expédiés par l’Interoolonial, un à des
tination de Hamilton, deux pourChi 
cago.

Québec, 31.—MM. Carbray et Roulh 
ont nolisé la barque anglaise Lydia, 
638 tonneaux, pour expédier à Glas
gow une cagaisou de bois scié d’Otta
wa iiui doit arriver aujourd’liui par 
le chemin de fer Q. M. O. et O., en 
deux trains spéciaux de 20 chars cha

VENTE A L’ENCAN, Ottawa, 4 octobre 1879.—17 jl.tieur d’accuser réception de la re
quête qui lui a été faite par le con
seil exécutif dont vous êtes le chef, à 
l’effet de dissoudre le parlement ac
tuel.

Mobilier, poelen, voilure*, che
val, charelle, elc. MANUFACTURE DE GANTSJ'ai reçu instructions de M. T. RojoUe d 

HUE
TORZIÈMK JOUR DE NOVEMBRE, tous 

ircnanl un moi ilier 
vert et or, six tables

■ par encan public, à sa résidence, I9f 
HT. NICHOLAS, MARDI, le QUA DE LA

Olte d’Ottawa.Le lieutenant gouverneur n’ignore 
pas combien la situation actuelle est 
embarrassante et. sait combien il im
porte qu’il use de la plus grande pru
dence au milieu du violent conflit 
qui a divisé l’opinion- publique de
puis quelque temps. Le lieutenant- 
gouverneur désire signaler à ses mi
nistres la différence qui existe entre 
leur position et la sienne relative 
ment à la question dont il s’agit ac
tuellement Il ne faut pas oublier que 
le privilège de dissoudre le parlement 
est-u ne des prérogati vtes les plus pré
cieuses des souverains et que c’est le 
droit et le devoir du représentant de 
la Couronne d’en contrôler l’exercice. 
Or, le lieutenant gouverneur et le 
cabinet
cette prérogative au même point de 
vue. Le premier soin d’un gouver
nement, sous notre système politi» 
que, est d’administrer les allaites du 
pays de son mieux, sans doute, mais 
toujours avec l’aide d’un parti, tandis 
que pour le représentant de la Cou 
ronne, les partis ne sont rien. Bien 
que le lieutenant-gouvérneuY soit 
toujours disposé à donner la sanction 
de son autorité aux actes de la légis
lature ou de l’administration qui 
sont, évidemment, audessus de tout 
blâme et que toute bonne administrti- 
tion peut regarder comme utiles et 
nécessaires, il est strictement obligé 
de s’enquérir si le plus grand bien 
de la province exige l’exercice des 
prérogatives royales dont il est in 
vesti, et il est responsable à la cou
ronne de tons les troubles politiques 
et les dommages financiers qu’il 
pourrait épargner à la province et 
qu’il ne lui épargne nas 

Au reçu de votre lettre, le lieute 
naut-gouverneur a été d’abord frappé 
du fait que, depuis votre entrée en 
charge, vous avez déjà demandé à la 
la Couronne une dissolution que 
vous avez obtenue Deux dissolutions 
pour le même cabinet, l’exercice ex 
traordmaire de la plus précieuse des 
prérogatives royales accordé à la 
même administration dans l’espace 
de quelques mois: telle est la pre
mière idée qui s’est présentée à l’es
prit du lieutenant-gouverneur. Im
médiatement aprçs votre entrée en 
charge, vous avez demandé à la Cou
ronne de dissoudre le parlement et 
vous avez eu une élection générale. 
Vous êtes sorti de la lutte électorale 
avec une majorité, selon vous 

minorité, d’a 
sa ires, mais, de 

* gouverner
gouverné, d’abord avec la 
seule de l’orateur et subséquem
ment avec une majorité variant de 
quatre à deux et, finalement, vous

mis (‘Ilots mobiliers i 
de salon en noyer n 
de fantaisie, des rideaux de “ 
ilvntolles. tapis, miro:rs ot une fou

Daus lu salle à diner : un mobilier ou noyei 
noir et crain, une table à rallonge, un buffet, 
dos lampes, des tapis, un 
noir; 4 sets de chambres 
plots, tapis, etc.

Dans la cusine : poule de cuisine, tuyaux 
ustensiles.

La vente aura lieu à 10 In's. 30 m. a.m
Conditions: comptant.

Ml F u\..S
'•i M.mines i*n poil h 
Mil..i:i«*s de toute espece, de 

B*éTI,h couperet le matéri

AN |'H fails à ni dre. (tints et Mitaines de chamois (Kidd) 
venu. Gants et Mitâmes on 

nlere elnsse e| à bon mari 
lit garantis.

Gants etrop, 
lie d peau de chevreuil

Lewis et Hlachford,
EriHrlfftie du Gant, titi rue Rideau.

pupitre on riovei

Ottawa, 3 septembre 1878

J. B. MACKENZIE
Encanlcur tLa vente de la voiture, du cheval, de la 

, robes de buffle, 
ieu à 4 tirs. p.m. le

Le calme se fait graduellement au
tour de la tombe du ministère Joly. 
L’honorable M. Chapleau, appelé à 
former un ministère, présentera pro
bablement, ce matin, la 1 iste^uivante 
au lieutenant-gouverneur : l’honora
ble M. Chapleau, premier ministre; 
l’honorable Dr Ross président du 
conseil; l’honorable J. G. Robertson, 
trésorier ; pour les autres portefeuil
le», MM. Flynn, Loranger, Lynch et 
MM. Paquet*ou Shehyn. Un porte 
feuille a été offert à l’honorable M. 
Church; mais il l’a refusé pour des 
raisons personnelles. Le conseil lé 
gislatif se réunit à 11 heures ; le bill 
des subsides serajidopté et le'parle
ment prorogé cette après-midi. La 
majorité du nouveau ministère ne 
tardera pas à être de 12 à 16 voix, 
par de nouvelles adhésions.

Le bill de M. Wurtele sera sanc
tionné, en sorte que les bills antérieu
rement sanctionnés deviendront défi
nitivement loi.

Montréal, 3 j—La cause de sir Fran
cis Hincks est renvoyée à la cour 
d’appel.

Son Honneur le juge Monk a rendu 
plusieurs sentences très sévères. Ce
pendant, l’écrivain du City Life n’a 
été condamné qu’à $100 d’amende et 
$50 de frais.

Hier matin, sir L. S. Tilley, accom
pagné de M. G. J. Coursol, M. P., M. 
H. Ganlt, M. I1., P. Ryan, M. P., et 
Thos White, M. P., a visité plusieurs 
manufactures de l’est de la ville.

1j6 juge de la cour de faillite a si
gné un ordre ajournant à 40 jours 
l’ordre de saisié contre la banque 
Consolid e.

Toronto, 31—Il y a eu hier, à Al
bert Hall, une assemblée de person
nes favorables \ l’adoption d’une 
monnaie nationale.

charrette, des traîneaux 
l>eaux d'ours, etc., aura 1 CO! VERTU R ES1'(en laine) BLANCHES endommagées, pour $1,40» an 

nouveau magasin du marchandises sèches de
ne peuvent pas envisager me jour

MAISON A LOUER. BRYSON & Cie.S'adresser à M. T. HAJOTTE, 190 rue St, 
Nicholas, ou G4, rue Wellington.cour de la prison.

Plus de quarante personnes avaient 
offert leurs “ services ” en qualité 
d'exécuteur. On se disputait la beso
gne.

Rabais 150 Rue SPARKS.

EXTRAORDINAIREque l’on donne immédiatement au 
peuple l’occasion de se prononcer sur 
la question constitutionnelle soulevée 
par l’action du conseil législatif rela
tivement aux subsides.

Le lieutenant-gouverneur ne voit 
pas la nécessité d’en appeler au peu
ple sur ce point. Le droit absolu du 
conseil législatif,—c’est du moins l’o
pinion du lieutenant-gouverneur,— 
n’est contesté par personne. La seule 
question à résoudre est celle d’oppor
tunité. Les représentants du peuple, 
élus il y a à peine 18 mois, ont ex
primé leur opinion sur cette question 
avant l’ajournement de la chambre,et 
le fait que. depuis cet ajournement, 
ils ont voté non-confiance dans l’ad
ministration, ne renverse pas leur 
verdict antérieur sur la question en 
litige qui n’est pas suffisante en elle- 
même pour justifier une dissolution. 
11 semble au lieutenant gouverneur 
que rien ne serait plus impolilique 
que de raviver, par un procédé tout 
a fait extraordinaire, une difficulté 
réglée, et un appel au peuple, dans le 
moment actuel, n’aurait pas d’autre 
signification.

Pour toutes ces raisons, profondé
ment pénétré du sentiment de sa 
responsabilité envers la Couronne 
qu’il représente et envers la popula
tion de cette province, le lieutenant- 
gouverneur ne croit pas devoir user 
de la prérogative royale comme vous 
le lui demandez, c’est-à-dire accorder 
une dissolution du parlement.

Le révérend M. McNish a donhé 
lecture àprès l’exécution des aveux 
du condamné qui déclare avoir tué 
lui-même son père et sa sœur, et qui 
n e solennellement que sa mère et sa 
femme aient été ses complices ; il se 
défend aussi de toutes les autres ac
cusations qui lui attribuaient d’au
tres meurtres.

Etoffe* a robe».
Cordés " Now Empress ",
Tweeds “ New Grampian "...........
Nouveau drap “ Heatnem"...........

Tre* a la mode
Nouveau drap français.................
Nouvelle serge mélangée...............
Nouvelle serge étamine........ ........

.13 CK 

.16 Gts. 

.22 Cts. OlUixvn 2 •e'iohre 1879.—23—25 s lan,

......33 Cts.
...... 25 Cts.
......35 Cts.

MESDAMES,
Allez chez STITT et Cie. pour le# étoffes à 

robes les plus nouvelles ot les plus à la mode
Dernlere* nouveauté*.

Nouvelle brocatelle Lyonnaise, de
Nouveau drap Pomnadour............

reed, lahr 
30 à 5

A TRAVERS OTTAWA.
Nouvelles mai eliand'ses dans tous les 

departements.
L ENSEIG1HE DU LION D’OR

Est devenue célèbre, pa:ce qu’on y trouve toujours de bons effets. On 
garantit que tout article donnera pleine satisfaction.

LES PRIX SONT MARQUÉS EN CHIFFRES CONNUS.

—M A. P. Caron, M. I1. est en

—Le comité des finances de la Cor
poration se réunit ce soir.

—On fait de grandes réparations à 
l’hôtel Windsor.

—Il paraît que le contrat du canal 
Lachine est définitivement adjugé à 
MM. O’Connor et Cassidy.

—Nous apprenons, avec plaisir, 
que l’honorable M. Langevin est 
beaucoup mieux.

—L’honorable J. H. Pope est parti 
hier pour sa résidence de Cooksni 
P. Q. où il restera^quolques jours

—Les exercices ^militaires 
ront lieu samedi promettent d’être 
des plus intéressants.

—L’honorable M. Letellier est en
core ici chez son gendre. Sa santé 
n’est pas très-bonne.

—M. Mousseau, M. P., qui était en 
ville depuis quelques iours, est parti 
cet après-midi pour Montreal.

35 à 75c
65<

>rique domestique, (bNouveau tw

Les étoffes ci-dessus sont très à la modi 
quand on sait bien les combiner et font 
réellement un très beau costume

Veloutine.
Allez chez Stitt et Cie. pour la nouvelle 

Veloutine brocatelle.
Allez chez Stitt et Cie. pour la nouvelle 

Veloutine carreautée
Allez chez Stitt et Cie. pou la nouvelle 

Veloutine 
Allez cl

Veloutine de soie

>2<
----FJST------cordée.

mz Stitt et Cie. pour la nouvelle

L’ENSEIGNE du GRAND MAGASINManteaux.
Mesdames, allez chez Stitt el Cie. pour 

manteaux, ulsters, etc.
J}9UN SEUL PRIX.

Mesdames, venez examiner noire assortiment et informez-vous do
vos adver- 
vous avez 

et vous avez

Mode*.
Dernières nouveautés en chapeaux et bon 

nets, chez

nos prixprès
fait—Cirage “ Nubian” à l’épreuve de 

l’eau. Nulle brosse requise. Garde 
son éclat durant toute une semaine 

J as. Buchanan,
70, rue Rideau

R. McMOBRAN,pu STITT BT Cie.
S3 «fc S3 rue BTARKS. 508.*508 - Hue Sussex.

Ottawa, 26 septembre 1879.1m Théodore Robitaillb.7 octobre 1879 Ottawa, 9 octobre 1879.—6 août lan

v


